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Audience du 6 avril. 

RECOURS EN ANNULATION PAR ORDRE DU GOUVERNEMENT. 

DEMANDE EN INTERVENTION DU PRINCE ET DES PRINCESSES 

DE ROIIAN-ROCHEFORT, PARTIES PRIVÉES. — L'annulation 

prononcée par la chambre des requêtes sur l'action du gouver-

nement, par suite du recours extraordinaire autorisé par l'arti-

cle 80 de la loi du 27 ventô*e an P^III, peut-elle enlever aux 

parttes privées les droits qui leur sont acquis par jugemens pas-
sés en force de chose jugée ? (Non résolu.) 

Dans ce cas, l'intervention des parties privées est-elle recevuble? 

Ces deux questions, de la plus haute gravité, rassortaient de 

l'affaire portée à l'audience de ia chambre des requêtes du 6 avril, 

et dont nous avons déjà exposé les faits dans la Gazette des Tri-
bunaux du 7 avril. 

La décision de la Cour, sur le fond même du pourvoi, a laissé in-
décise la première de ces questions. 

Quant à la seconde, soulevée incidemment à l'audience, elle a 

été discutée par M. le procureur-général Dupin, avec l'énergie et 

la supériorité de son talent, dans un réquisitoire tout d'improvisa-

tion, que nous sommes heureux de pouvoir reproduire dans son 
entier. 

Le rapport de M. le conseiller Brière-Vaiigny sur le réquisitoire 

du procureur-général formé par ordre du ministre de !a justice, 

aux termes de l'art. 80, a fait connaître à la Cour qu'une requête 

en intervention dans l'affaire avait été présentée par M
e
 Licoste, 

dans l'intérêt des parties privées, le prince et les princesses de 
Rohan-Rochefort. 

La Cour, après la lecture du rapport, s'étant mise à délibérer 

sur cet incident, M. le procureur général a rédigé et fait passer 
immédiatement les conclusions suivantes : 

« Le procureur-général à la Cour de cassation, 

» Attendu que les recours adressés à la Cour de cassation en vertu de 
l'article 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, et de l'article 441 du Code i 
d'instruction criminelle, sont uniquement fondés sur l'ordre public, et J 

s'adressent directement à la juridiction de la Cour, sans qu'aucune par- j 

lie privée puisse s'interposer entre la Cour et le gouvernement, sauf à î 

la Cour à rejeter la demande, si elle estime, par un motif quelconque, j 

même celui pris d'un intérêt particulier, qu'elle ne doit pas être accueil-
lie; 

» Conclut à ce qu'il plaise à la Cour, sans s'arrêter à la demande d'in-
tervention proposée, passer à l'examen du fond. » 

Et à l'appui de ces conclusions écrites, le procureur-général in-

sistant pour qu'il fût entendu sur son réquisitoire, en l'absence 

et indépendamment de toute intervention privée, la parole lui a 

été donnée, et il s'est exprimé à peu-piès en ces termes : 

« Messieurs, j'attache plus d'importance à l'incident qu'à la question 
du fond. 

» Sur le fond, la sagesse de la Cour me rassure ; et si elle pouvait er-
rer, ce ne serait qu'un préjudice isolé sur le point du procès seulement 

'> Mais quant à l'incident, l'erreur aurait pour effet de dénaturer l'ac-
tion que la loi a mise aux mains du gouvernement, d'amoindrir la juri-
diction de la Cour ; ce serait un préjudice général pour tous les pourvois 
de même nature. 

» Le droit de dénonciation que l'article 80 de la loi du 27 ventôse an 
VIII confère au gouvernement , et celui d'annulation qu'il attribue à la 
Cour, s'exercent uniquement entre ces deux autorités, sans intermédiaire 
[sine medio), sans obstacle ni résistance privée. Si la Cour croit que 
l'annulation ne doit pas être prononcée, elle peut la refuser, la refu-
ser directement, mais sans admettre un tiers à la discuter , sans ac-
corder le rejet à la contestation et à la plaidoirie d'une partie privée ; car 
ici, il n'y a pas de partie privée en cause ; tout est exclusivement d'ordre et 
d'intérêt public. 

» La loi a prévu tous les cas où les parties peuvent se trouver en con-
tact devant la Cour avec le ministère public : lorsque ce sont les parties 
qui se sont pourvues l'une contre l'autre, ou lorsqu'elles se sont pourvues 
contre le ministère public des Tribunaux inférieurs ou des Cours royales, 
ou bien lorsque c'est ce ministère public qui s'est pourvu lui-même con-
tre les parties; dans tous ces cas elles sont eu cause, elles débattent leurs 
intérêts, elles exposent leurs moyens, et après leurs plaidoiries, le minis-
tère public qui siège près de la Cour, organe de la loi plutôt qu'adversai-
re des parties, donne ses conclusions. 

» Mais dans le cas des art. 80 et 88 de la loi de ventôse an VIII pour 
Jcs affaires civiles, de même que dans celui des art. 441 et 442 du Code 
d'instruction en matière criminelle, la loi a considéré que les parties ont 
déjà ou n'ont pas encore exercé leur droit d'action, ou bien qu'elles l'ont 
consommé, et, sans le leur enlever s'il existe encore pour elles, sans le 
'
e
»r restituer si elles l'ont épuisé, mais en le mettant complètement en 

dehors, elle a ouvert deux genres d'actions publiques. 
, " Le ministère public peut se pourvoir dans l'intérêt abstrait de la lé-

gation, puur signaler un écart de la jurisprudence , pour ramener à la 
^'ne application de la loi par un arrêt purement de doctrine. 

" Le gouvernement dans un intérêt positif, pour faire cesser une per-
turbation dans les pouvoirs publics, pour faire tomber un acte coupable 
ou

 entaché d'excès de pouvoir, pour faire poursuivre, s'il y a lieu, le ju-
?

e
 ou les les Tribunaux qui l'ont commis. 
.» Mais le ministère public a-t-il, dans ce cas, à signifier son réquisi-

l0
're à quelque partie; à l'attendre à l'audience pour plaider contre elle? 

non
> il agit par voie de dénonciation -. les parties privées sont en dehors, 

et
 tellement en dehors, que l'art. 80 de la loi de ventôse porte ces mots : 
sans préjudice du droit des parties intéressées; » c'est-à dire qu'en ou-

*
ra

nt l'action publique, l'article commence par les en exclure formelle-
"'er.t. Elles sont en dehors quant à leur action. Pour ce qui regarde les 
ta K

 de l
'
anr|

ulation qui peut intervenir, c'est une question qui se rat-

sn°, J"
1 fond : si

 l'intérêt des parties peut avoir à en souffrir, c est par 
snm

 Vmtérèl
 prédominant de lu chose publique ; du reste leurs droits 

«nt réservés par l'art. 80, autant que possible, en ce sens qu'elles peu-

exercer la prise à partie contre les juges, ou tout autrej-ecours l'une con-
tre l'autre, selon les circonstances; mais jamais venir troubler, par les 
préoccupations de leurs intérêts privés, la haute appréciation d'intérêt 
public confiée à la sagesse et aux lumières de la Cour suprême. 

» Si, au lieu de rester dans les termes de la loi, vous admettez l'inter-
vention des parties privées dans le pourvoi formé en vertu de l'article 
80, vous ôtez à ce pourvoi toute dignité, et toute la célérité , souvent si 
nécessaire à l'effet même du pourvoi. 

» Au lieu d'une haute action gouvernementale, sans discussion, sans 
observation, sans intervention d'intérêts particuliers, pour l'utilité géné-
rale, placée dans la sphère élevée qui est assignée à la limitation légitime 
des pouvoirs, à la répression des perturbations judiciaires, ce n'est plus 
qu'un procès, descendu dans le cercle étroit des contestations intéres-
sées de chaque partie. 

» Mais si vous admettez l'intervention pour des intérêts pécunaires, 
vous devez aussi l'admettre pour les autres intérêts; et il faudra ainsi re-
cevoir à débattre le fondement du réquisitoire, le juge dont les actes vous 
seront déférés. 

» Si la loi l'eût voulu ainsi, elle eût réglé une procédure à l'égard des 
parties ; elle eût exigé qu'elles comparussent ou qu'elles fussent inter-
pellées; elle eût fixé des délais. Les articles 80 et 441 ne portent aucune 
dispostion semblable ; le recours peut être formé soit avant, soit après 
l'expiration des délais privés ; c'est un système tout différent qu'ils orga-
nisent, et ces articles sont complets. 

» Remarquez d'ailleurs, Messieurs, que vous n'agissez pas ici dans la 
limite ordinaire de vos attributions ; ce n'est pas comme chambre des re-
quêtes, c'est comme Cour de cassation, comme investis d'un pouvoir su-
prême, d'un droit extraordinaire d'annulation que le recours du gouver-
nement vous est déféré. Et parce qu'il serait venu à votre connaissance, 
soit par ouï dire, soit par une requête jointe au dossier, qu'une partie 
demande à intervenir , vous accueilleriez sa demande, vous la donne-
riez pour adversaire au ministère public, placé ici dans un ordre de pou-
voirs supérieur à toute préoccupation privée, vous l'introduiriez dans la 
haute mesure gouvernementale qui vous est demandée et que votre sa-
gesse seule est appelée à apprécier ! 

» Messieurs, s'il en était ainsi, ce ne serait pas moi qui aurais fait dé-
choir l'action dont vous êtes saisis, la magistrature suprême qui vous 
appartient : ce serait vous ! 

» En effet, de deux choses l'une : ou l'action est fondée dans les ter-
mes de l'article 80 de la loi de ventôse ; ou elle ne l'est pas. 

» Si elle est fondée, vous devez mettre à néant l'acte qui vous est dé-
noncé, dans l'intérêt des juridictions, pour la conservation, pour la tutelle 
des pouvoirs publics, sans aucune préoccupation des contestations privées. 
Ainsi, lorsqu'une décision vous a été déférée, pour avoir condamné aux dé-
pens un préfet agissant comme fonctionnaire public en matière électorale, 
vous êtes-vous occupési la mise à néant de cet acte entaché d'excèsde pouvoir 
allait dépouiller la partie du droit aux 50 f. de dépens qui lui avaient été 
alloués ? Il s'agissait bien de 50 francs ! il s'agissait de la limite des at-
tributions judiciaires ; il s'agissait du caractère d'une autorilé publique , 

j portée hors de la salle. La fille Carrié est interrogée de nouveau et 
j fait la déclaration suivante : 

J « Lors du dernier procès où on jugeait Mina, la femme Vi-

i gnoles vint me trouver à Àlbi, et me dit que la femme Dios deman-

dait à me parler afin de s'entendre sur la manière dont nous de-

, vions déposer tontes deux. Par l'ordre de ma maîtress», je fis une 

j espèce de cape avec un drap de lit. Un jour, la femme Dios me char-

] gea d'aller prendre un caleçon dans une chambre du premier étage. 

Je remarquai, sous le manteau de la cheminée, deux pistolets, un 

long et l'autre plus court. Etant remontée quelques instans après, 
j les pis'olets n'y étaient plus. >» 

La femme Dios : Tout ce que dit cette fille est de la plus gran-

de fausseté. Elle ne dit pas un mot qui ne soit un mensonge. 

M. le président : Joséphine Carrié, vous comprenez toute l'im -

portance de vos déclarations, et les conséquences graves qu'elles 

pourraient avoir. Au nom de ce qu'il y a de plus saint et de plus 
sacré, je vous adjure de nous dire la vérité. 

La fille Carrié : Je suis ici accusée comme les autres; je dis toute 
la vérité. Je n'ai pas d'intérêt à charger la femme Dios. 

Dalbys, confronté avec la femme Amaré, répète longuement toutes 

les explications qu'il a déjà fournies dans sa déposition générale. 

L'accusée soutient un syUème de dénégation absolue Elle insiste 

surtout sur ce point, qu'elle n'a jamais eu la moindre liaison avec 

Darles; elle ne l'a jamais connu, jamais tu chez elle. Carrât cherche 

à la compromettre, parce que son beau-frère a été le premier à le 

dénonc-r ttque son mari cessa d'f mployer Piene Dalbys son frère. 
La femme An a énie avec insistance. 

Loubet, Soubayrolles, Chaynes, Fabre dit Fricou, Cathalo, dit 

Capichou, Portai, dit Dégoustat, Roucan, successivement mis en 

demeure de s'expliquer avec Carrât, le contredisent .avec la plus 
grande énergie. 

Carrât, en ce qui concerne la femme Bossu, fait la déclaration 
suivante : 

-< Après mon retour de Nîmes, j'ai vu souvent la femme Bossu 

amener des femmes enceintes cbez Espaillac. Elle s'entretenait des 

projets avec les divers membres de la bande. Comme femme du 

commissaire de police, elle me protégea beaucoup le jour de la 

foire du 24 janvier, veille de l'assassinat : j'avais commis peu de 

jours auparavant un vol de divers effets chez IM
me

 Troy, marchan-

de à Albi ; cette femme était venue à la foire de Gaillac découvrir 

un parapiuie que je lui avais volé, 1 1 fut me dénoncer au commis-

saire de police, en l'engageant à faire des recherches cbez moi ; 

i comme sa femme savait que j'étais de la bande, elle l'empêcha de 

le faire et lui fit renvoyer ses perquisitions au lendemaiu. A cause 
dans une matière de droit public méconnu par les Tribunaux qui l'avaient j de ma surveillance, j'étais obligée de me présenter chaque i..ur chez 
fait descendre au rôle de partie plaidant dans un procès. Vous avez pro- i . • • .. ° ~. vua^uo j >ui i>ur£ 
noncé l'annulation 

» Si, au contraire, l'action n'est pas fondée; si, quoique pouvant four-
nir matière à une cassation dans l'intérêt de la loi, elle ne vous parait pas 
pouvoir donner lieu à une annulation en vertu de l'art. 80, c'est à vous à 
prendre, dans votre conscience, dans votre haute appréciation des pouvoirs 
judiciaires, les élémens de votre arrêt; à refuser l'annulation que vous ne 
croyez pas devoir être accordée, par le sentiment du droit public; mais 
non pas parce qu'une action privée serait venu mettre des limites à vos 
attributions. 

» Pouvoir suprême, je vous saisis de l'action, j'ai accompli mon de-
voir; mais c'est votre droit que vous avez 5 exercer; c'est votre magistra-
ture que vous avez à maintenir à la hauteur où la loi l'a placée. Si vous 
admettez à ce débat l'intervention des intérêts particuliers, vous abdi-
quez la plus haute des attributions de la Cour de cassation, vous amoin-
drissez votre juridiction suprême. L'action que vous attribue l'art. 80 de 
la loi de ventôse est dénaturée, ce n'est plus un pouvoir régulateur, ce 
n'est plus une action de haute censure et de droit public, c'est un procès 
de pur intérêt privé. 

» Nous estimons donc, non seulement que la demande en interven-
tion doit être déclarée non recevable; mais même que l'avocat des parties 
ne peut pas être admis à la former et à la développer. » 

Sur le fonds, M. le président ayant demandé au procureur-gé-

néral quelles sont ses conclusions, ce magistrat déclare s'en réfé-

rer aux motifs développés dans le réquisitoire et s'en rapporter à 
la sagesse de la Cour. 

Nous avons fait connaître hier que la Cour, adoptant complète-

ment les réquisitions de M. le procureur-général sur l'intervention, 

avait déclaré n'y avoir lieu à statuer à cet égard. Nous donnerons 
incessamment le texte de l'arrêt. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU TARN (Albi). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. SOLOMIAC. — Audience du 3 avril. 

Assassinat des époux Coulaud. — Dix-huit accusés. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 3, 4 et 6 avril.) 

Après un jour de repos les débats sont repris au milieu d'une 
affluence considérable. 

M. Fil, l'un des jurés titulaires, expose que sa mère est dange-

reusement malade, et demande à être autorisé à se rendre auprès 
d'elle. 

M. l'avocat-général déclare à la Cour que les renseignemens 

qu'il a pris au parquet de Castres confirment les excuses de M. 

Fil; il conclut à ce qu'il soit dispensé pour le reste de la session. La 

Cour fait droit à ses conclusions, et M. Combes, juré supplémen-
taire, est appelé à compléter le jury. 

On se rappelle qu'i la dernière audience les explications don-

nées par la fille Carrié furent interrompues par un incident péni-

ble. La femme Dios, accusée par cette fille d'avoir entretenu des 
5

nt
 encire,"i£^ et si relations intimes avec le nommé Mina, condamné dans l'uu des 

cue
» se trouvent dans les délais utiles, ou former un pourvoi distinct, ou | procès précédons, fut prise d une violente attaque de nerfs et em-

le commissaire de police; elle me dispensa d'y aller en me disant 

qu'elle dirait toujours à son mari que j'avais été me présenter. Je fus 
un jour chez elte ; elle se trouvait seule avec sa fille ; elle me dit 

que Ginestet et Salabertlui avaient ditqu'on devait aller ch<z Cou-

taud; j'ai parlé d'autres fois du projet chez elle et chez Espailiac; elle 

me dit qu'elle devait être avertie et que'Le ferait coucher son mari 

de bonne heure. Le 24 janvier, je fu» chez elle .- ce fut alors qu'elle 

me dit avoir défendu à son mari de venir faire des visites chez 

moi. En rentrant du café Bernié, Ginestet fut lui dire que tout 

était prêt. Elle me dit que son mari était au lit. Le matin de l'as-

sassinat, je la trouvai dans la rue du Foirai; elle me dit qu'on avait 

prononcé mon nom chez Coutaud ; elle m'en gag a à me tenir chez 

Espaillac, me promettant de venir m'avertir si quelque chose s>e 

passait. Pendant les débats de la première affaire, eile donna une 

pièco de 2 francs à Ginestet. Elle venait souvent avec sa fille me 

voir à la prison et me témoignait beaucoup d'intérêt. La femme 

Valcan s 'étonna beaucoup des assiduités de celte femme ; elle 

lui dit : « Vous aimez donc bien Carrât ? — Oui, répondit-elle, et 

s 'il sortait de prison, je lui donnerais ma fille en mariage. Un jour 

que le concierge d»î la prison de Gaillac était très malade, elle 

vint me dire qu'il était prêt à mourir, et que si elle savait où étaient 

les clés, elle viendrait me faire sortir ; elle m'a souvent fait des 

signes de sa maison, qui est contiguë auxprùons, et semblait m'of-
frir de me jeter de l'argent. » 

Cette déclaration amène de la part de la femme Bossu des déné-
gations persistants. 

Un lODg débat s'engage entre les défenseurs des accusés et Car-

rat sur certaines circonstances de sa déposition. Ils font ressortir 

denombreuies invraisemblances et des contradictions évidentes. 
L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Audience du 4 avril. 

M. le président ordonne d'introduire la femme Espaillac; mais 

ce magistrat avertit MM. les jurés que cette femme étant condam-

née ne sera entendue qu'à titre de simple renseignement et sans 
prestation de serment. 

M. le président l'invite a déclarer tout ce qu'elle sait relative-
ment à 'hacun des accusés. Un profond silence s'établit. 

La femme Espaillac : Darles assistait à une réunion qui eut 

lieu chez moi quelque temps avant l'assassinat : je l'avais vu en-

trer deux fois dans mon auberge. Le soir de l'assassinat, vers les 

dix heures, il était sur la place des Capucines avec Vieuks, Resse-

gou, le Rouge, et autres, condamnés dans les premières procédu-

res. Depuis que je suis en prison, j'ai vu cet accusé venir deux 

fois donner de l'argent à Ginestet. Après l'arrestation de Mina il 

me dit qu'il craignait bien d'être arrêté, et qu'il voulait quitter' le 
pays. • 

A l'audience d'hier, Dalbys Carrât avait déclaré avoir appris de 

la femme Espaillac la nouvelle du départ de Darles pour la Gua-

deloupe, et que ce dernier aurait écrit diverses lettres à une fem-

me nommée la Condate. Interpellée sur ce point, la femme Es-

paillac déclare q îVlle n'a jamais parlé de cela à Carrat^fqTeTrev 
n'a jamais su qu > Darles eût écrit. ÀT / ■ <S\ 

M* le président : Que savtz-yous relativement ayi'Wés accu-
sés? 



La femme Espaillac ■. Je ne sais rien sur Gayrel. Tahou , Ca-
thala, Fricou et Carrât étaient à boire chez moi le 1" janvier 1834. 
Ils ont parlé de Y affaire Coutaud, et disaient que c'était un bon 
coup à faire. 

La femme Espaillac passe ensuite en revue chacun des autres 
accusés. >< Je ne sais rien, dit-elle, en ce qui concerne Yialar dit 
Jiequista. Le matin de l'assassinat, lorsque Mina et les autres sor-
tirent de chez moi, ils dirent qu'ils s'en allaient chez la femme 
Dios. Vers six heures et demie du matin, je vis Salabert chez moi. 
Il avait sous le bras un petit carton qu'il allait porter à la femme 
Amaré. 

» Four Loubet, je n'ai rien à dire contre lui, ni contre Sou-
bayrolles et Chaynes. 

» Je ne sais rien contre Blatgé de relatif à l'assassinat : je sais 
seulement que la bande se réunissait souvent chez lui. 

» Je connaissais la femme Bossu; souvent elle amenait chez moi 
des femmes enceintes. Je l'ai entendue plusieurs fois s'entretenir 
de l'assassinat avec Ginestet, Mina et autres. » 

Après l'audition de la femme Espaillac, l'audience est suspen-
due pendant quelques instans. 

A la reprise de l'audience, la fille Thermes est amenée. Celte 
fille, eondamnée dans le cinquième procès, s'est aussi décidée à 
faire des révélations. 

M. le président : J'avertis MM. les jurés que la fille Thermes, 
ayant subi une condamnation, ne sera entendue qu'à titre de sim-
ples renseignemens. 

La fille Thermes : Tous ce que j'ai dit jusqu'à présent est faux. 
(Sensation profonde.) J 'avais déclaré tout ça d'après le conseil du 
sieur Bastide, concierge de la maison d'arrêt de Gaillac. 

M. le président adresse plusieurs questions à la fille Thermes et 
la presse dédire la vérité. La fille Thermes persiste dans ses ré-
tractations. 

Audience du 5 avril. 

A l'ouverture de l'audience, un public très nombreux se presse 
dans la salle, avide d'assister au débat qui, sans doute, va s'établir 
entre Carrât, Justine Thermes, la femme Espaillac et Solomiac. 

La fille Thermes est introduite. 

M. le président : Fille Thermes, vous prétendîtes hier que vous 
n'aviez fait vos déclarations qu'à l'instigation des époux Bastide, 
de Carrât et de Solomiac. Pourquoi n'avez -vous pas dénoncé Gay-
rel, Fricou, Portai, Vialar et Calhalo : on devait vous les avoir 
désignés comme les autres? 

La fille Thermes : Oui, M. le président; on m'avait engagé à les 
dénoncer comme les autres, mais, ne les connaissant pas, je crai-
gnis qu'on ne me constituât en état de mensonge dans les confron-
tations; je ne voulus pas les dénoncer. 

Dalbys-Carrat est introduit; on le confronte avec Justine Ther-
mes. Cette dernière persiste à dire que ce n'est que sur les ins-
tructions que lui a données Carrât dans les prisons d'Albi, en lui 
faisant espérer qu'elle sortirait bientôt de prison, ou qu'elle ferait 
son temps à Albi, qu'elle a fait des révélations. 

Carrât nie ce fait; il convient, du reste, sur l'interpellation qui 
lui en est faite, qu 'il a eu quelques conversations avec Justine 
Thermes dans les prisons d'Albi, peu de temps après sa condam-
nation, mais qu'il n'avait jamais été question des faits contenus 
dans ses révélations. 

Ou introduit Solomiac (Mouvement général de curiosité). Solo-
miac, condamné dans le quatrième procès, s'est porté révélateur. 
Il dépose en ces termes : 

« Le soir de l'assassinat, je fus placé en sentinelle tout près de 
la caserne de la gendarmerie; je devais faire le guet et avertir les 
autres sentinelles en cas d'alerte, en criant : « Adieu paouré car-
nabai. » Ginestet me désigna les individus de la bande. Pour ce 
qui concerne les accusés actuels, voici ce que je sais sur leur 
compte : 

«Ginestet m'a toujours désigné Darles comme le chef de la ban-
de ; il fréquentait Salabert, Ginestet, Carrât, et plus particulière-
ment Vieules, condamné dans la dernière procédure. Il allait ha-
bituellement dans les cabarets d'Espaillac et de Bompar. Je l'ai vu 
dans diverses réunions ; il y avait presque toujours la parole et 
était le plus écouté. Il assista notamment à la réunion qui eut lieu 
le 23 janvier 1834 ; il s'entretenait avec Vieules, Salabert et Estè-
ve. Le soir du crime, il était dans le groupe, sur la place des Ca-
pucins, vers dix heures du soir. Le jeudi qui précéda l'assassinat, 
il était aussi dans une réunion qui eut lieu chez Estève. Ce fut là 
que furent arrêtées les dernières dispositions du projet. 

»> Voici maintenant ce que je sais sur Cazelles, dit le bandit : 

Cazalles m a dit qu'il faisait partie delà bande , qu'il fut chez Cou-
taud pendant l'assassinat et qu'il y avait coopéré. Quelque temps 
avant l'assassinat, Ginestet m'en avait également parlé ; il me l'a •• 
vait désigné sous le nom de Souël, demeurant aux Cabanes ou à 

Cordes. . , . 
.» Quant à Tahou, deux mois avant l'assassinat, je le vis chez Pi-

chot; il me parla dans ce moment du projet, et médit qu'il devait 
être de la bande. Cazelles me dit, à Albi, dans les prisons, après sa 
condamnation à mort, dans la troisième procédure , que Tahou 
avait été dans la maison Coutaud. 

Pour Vialar, Cazelles m'a dit, dans les prisons, qu'il devait 
faire partie de la bande ; qu'il était d'abord désigné pour aller par-
ticiper aux tentatives qui devaient avoir lieu dan» l'Hortalisse , 
mais que n'ayant pu réussir dans ce quartier, il vint plus tard dans 
la mais™ Coutaud et y prit des effets. Je me suis trouvé souvent 
dans les cabarets de Blatgé et d'Espaillac, et nous parlions du pro 
jet d'assassinat chez Coutaud. 

La femme Dios, à ce que m'a dit Cazelles, était dans les se-
cret» de la bande ; on avait apporté chez olle des objets volés 
qu'elle reçut. J 'avais aussi désigné la servante de cette auberge 
comme ayant r*çu quelques effets, mais je me suis rappelé quec'ô 
tait une erreur de ma part. 

.. Cazelles m'a dit que la femme Amarè était dans le secret et 
au'elle avait eu du linge provenant du vol. 

Quant à Loubet, Ginestet m'a dit qu'il faisait partie do la 
bande de l'Hortalisse. N'ayant pu réussir dans les tentatives faites 

dans ce faubourg, il vint chez Coutaud et y prit quelques effets. Je 
me trompe quand jo dis que je tiens ces détails de Ginestet : c'est 
Cazelles qui moles a donnés. 

>. J'ai vu Soubayrolles dans le cabaret d'Espaillac, ou je me 

souviens avoir parlé av*c luida projet d'assassinat. Je crois qu'il 
a as*i»té aux deux réunions générales chez Espaillac et à la Véne-
rie Il fut dans la maison Coutaud après l'assassinat, et y prit 

quelques effets. Il prêta serment sur les poignards et sur les ca 
navres; je tiens cos détails de Cazelles. 

„ Je ne sais rien sur le compte de Tranquille, Fricou, Capi-

chou et Degoustat faisaient partie de la bande. Ils ont prêté ser-
ment sur les cadavres et sur les poignards. 

Blatgé a recelé des objets volés. Nous avons été souvent chez 
lui avec d'autres membres de la bande, et nous nous sommes sou-

vent entretenus du projet d'assassinat en présence de sa femme; je 

ne me souviens pas qu'il en ait été question en sa présence. J'ai 
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appris de Cazelles que le matin on avait brûlé chez lui des effeti 
ensanglantés. 

» Roucan était le chef de la bande de l'Hortalisse ; nous l'appe-
lions le Caporal. Il voulait entrer chez le receveur particulier pour 
y faire un vol, quelque temps avant l'assassinat. Ginestet me l'a-
vait désigné comme devant prendre part à l'assassiDat des époux 
Coutaud. J'en ai parlé une fois avec lui. Il me semble bien qu'il as-
sista aux réunions générales chez Espaillac et à la Vénerie. Cazelles 
m'a dit qu'il vint dans la maison après l'assassinat, et prit divers 
objets. Roucan m'a parlé des effets qu'il aurait apportés chez la 
femme Bossu. 

>> Je viens maintenant à la femme Bossu. 

» Six mois environ après l'assassinat, Roucan, avec lequel Je 
me trouvais dans le cabaret de Faget, me dit que la servante de 
Vieules et la femme Lenfant avaient porté des effets chez la fem-
me Bossu. Cazelles me dit qu'il avait connaissance de ce fait, et 
que la femme Bossu tenait la main à la bande et était dans le se-
cret des entreprises qui se faisaient. » 

Solomiac termine sa longue déposition en déclarant qu'il ne sait 
rien de relatif à Joséphine Carrié. Cette déclaration paraît d'autant 
plus extraordinaire, que précédemment Solomiac avait dit tenir de 
Cazelles , que la fille Carrié avait reçu, avec la femme Dios, une 
partie des effets volés. 

Cette singulière variation est relevée par les défensenrs. 

M. le président Solomiae, n'auriez-vous pas dans certaines 
circonstances reçu de l'argent, soit des accusés, soit de la part 
d'autres personnes ? 

Solomiac : Les quatre femmes m'ont jeté de l'argent en cinq 
reprises différentes, et une autre fois un mouchoir. 

Les accusés contredisent les déclarations de Solomiac : ils ex 
pliquent que s'ils ont donné de l'argent à Solomiac, c'était pour 
le déterminer à revenir à la vérité en se rétractant. Solomiac leur 
aurait déclaré qu'il ne les avait chargés mensongèrement qu'à la 
prière de Carrât, de la femme Espaillac et du concierge Bastide. 

M
e
 Bonafous : Voici une lettre que Solomiac a fait écrire aux 

accusés, et dans laquelle il promet de se rétracter si on veut lui 
donner de l'argent. (Sensation très vive. ) Nous prouverons au 
surplus par des témoins que Solomiac avait fait cette promesse. 

Justice Thermes rappelée, soutient que les premières déclara 
rations par elle faites, et qu'elle a déjà dit être mensongères, lui 
avaient été inspirées par Solomiac. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain 6 avril. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— STRASBOURG . C'est le 19 mai prochain que sera appelée, de-
vant la Cour d'assises du Bas-Rhin (second trimestre de 1837) 
l'affaire des fugitifs du 30 octobre, qui se sont sistés volontaire 
ment depuis les débats de janvier. M. Wolbert, conseiller à la 
Cour de Colmar, et président nommé pour ce trimestre, sera obli-
gé d'abandonner l'affaire politique au président du Tribunal de 
Strasbourg, attendu que M. Wolbert a fait l'instruction de l'at-
tentat. Cependant on croit généralement que M. Rentzinger, pré 
sident du Tribunal civil, ne pourra, à cause de son grand âge et 
de ses infirmités, se charger d'une tâche aussi laborieuse, et que, 
comme pour la dernière semaine des assises de février, il sera oblige 
de se faire remplacer par M, le vice-président Mœrien. Quant au 
ministère public, on ne sait point encore si un membre du par 

quetdelaCour de Colmar viendra soutenir l'accusation, ou si on 
en laissera la tâche à M. le procureur du Roi de Strasbourg. 

— PÉRIGUEUX. — Le brigand Schubri. — Le fameux brigand 
Schubri , que les gazettes d'Allemagne ont fait mourir et ressusciter 
tant de fois, vient de passer par notre ville, se rendant probable 
ment à Bordeaux, où il doit s'embarquer pour aller offrir ses servi-
ces à don Carlos, ainsi que l'annonçait il y a quelques jours la 
Charte de 1830. Voici sur ce fait singulier quelques détails dont 
nous pouvons garantir l'hautenticité. Ils nous ont été communiqués 
par un témoin oculaire et digne de foi. 

H parait que lundi dernier, dans la petite commune de St-Lau-
rent, à environ deux lieues d'ici, s'arrêta, sur les quatre heures du 
soir, une berline de poste chargée de belles armoiries. — Trois 
messieurs en descendirent : le premier, jeune, d'une figure intéres-
sante, mais le bras gauche en ôcharpe, paraissait un peu pâle et 
souffrant. Le second était un vigoureux compère d'environ 40 à 45 
ans, le nez retroussé, l'air réjoui, portant moustache, et de plus 
docteur en médecine, comme il s'est annoncé lui-même. La jolie 
petite aubergiste de St.-Laurent s'apprêtait à leur offrir ses servi 
ces, quand le troisième, espèce de domestique cuisinier, lui apprit 
que la coutume de M. lecomte était de se faire servir par ses gens ; 
qu'elle eût seulement à donner de bon vin, et qu'il se chargeait du 
reste. Par un hasard des plus étonnans, le curé de la paroisse, 
homme fort instruit, assistait alors un moribond dans une pièce 
voisine, séparée de la salle où se trouvaient les voyageurs par un 
simple châssis en papier. Il assista donc pour ainsi dire maigre lui 
à la conversation allemande, et bientôt il acquit la preuve que les 
étrangers n'étaient autres que des brigands. Le plus jeune d'entre 
eux se vantait d'avoir fait courir le bruit de sa mort en glissant 
une lettre à son adresse dans la poche de son lieutenant, tué à ses 
côtés. 

Après un ample repas, largement payé, M. le comte fit replacer 
dans sa voiture trois valises qu'il ne perdait pas de vue et qu'à la 
forme ainsi qu'au poids on peut présumer contenir des lingots d'or 
Une circonstance étrange, c'est qu'à table il avait placé sous sa 
main deux pistolets damasquinés en or et munis de quatre canons 
chacun. Le curé, frappé de terreur, entendit prononcer plusieurs 
fois fort distinctement le nom de Schubri. 

La même voiture s'est arrêtée à Périgueux dans la soirée, et le 
chef de la bande, descendu dans un des premiers hôtels de la ville, 
a fait engager à souper avec lui un ecclésiastique espagnol auquel 
il a adressé, en italien, nombre de questions sur la situation pré-
sente des esprits en Espagne, sur les chauces que peut avoir le 
parti de don Carlos et sur le caractère personnel de ce prince. Il a 
paru mécontent quand l'ecclésiastique lui a dit que don Carlos 
était un homme fort ignorant et surtout fort entêté. En quittant le 
prêtre espagnol, il l'a prié d'accepter une jolie bague en souvenir 
de Schubri, le Hongrois ; ce sont ses propres expressions. 

La lendemain matin cet honnête ecclésiastique raconta ce qu'il 
regardait comme une bonne-fortune ; mais à ce nom de Schubri 
on s? hâla de prévenir l'autorité. Par malheur le brigand avait 14 
heures d'avance, il est déjà probablement à Bordeaux. Il paraît du 
reste, qu'aucun miuvais tour n'a signalé nulle part sa présence. 
Oa dit que dégoûîé du brigindage, il veut embrasser maintenant 
une carrière tout aussi aventureuse, mais plus honorable. On en 
fera sans doute un excellent chef de partisans. Et pourtant à le 
voir, on croirait difficilement tout ce qu'on a rapporté de son auda-

ce. Sa figure est charmante, il est blond, ses yeux bleui respirent 

la bonté ; mais 1 expression spirituelle et sardonioun H . » t 
ombragée d'une légère moustache a quelqua chose d'i™ •■

 che 

de sinistre. Nous regrettons vivement que le bon curé dT«?
 et 

rent n'ai pas fait part sur-le-champ de ses soupçons à r» t
 u

" 

mais il était tard : et malgré une conversation des nin« «„.n
 6

 ' 
rien ne lui donnait à penser qu'un homme aussi élésant r*7i

 ectes
> 

d'une bande de voleurs, dont il n'avait d'ailleurs Jamak iJ.6, Ch,ef 

parler.
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PARIS , 10 AVRIL. 

Par ordonnance royale, en date du 9 avril 1837
 n

„. x. 

nommés, MM.
 18d7

'
 ont

 *»é 

Mirofle, président du Tribunal de première instance de V««ih 
(Seine-et-Oise) ;

 u ve
«aille

s 
Bernard de Mauchamp, vice-président du Tribunal de premipro • 

tance de Versailles (Seine-ct-Oise) ; Champanhet, vice-président dn<r*~ 
bunal de première instance de Privas (Ardèche) ;

 ln
~ 

Carol, juge au Tribunal de première instance de Montauban (T»r 
Garonne); i**rn-et-

Latour, procureur du Roi près le Tribunal de première in =f,„ , 
Gaillac (Tarn): *

 ,e
 instance de 

Poumareude et Pervencher, juges au Tribunal de premièrp inc. 

de Gaillac (Tarn) ;
 F e lns,an

ce 
Binchereau-Lagrange, procureur du Roi près le Tribunal de i»»,»-

instance de Barbezieu (Charente) ; Première 

Blanc-Fontenille, substitut au Tribunal de première instance de 1! 
chefort (Charente-Inférieure) ;

 tt0
" 

Cartier, juge-suppléant au Tribunal de première instance de Drain • 
gnan (Var); om" 

Danizan, juge-de-paix du canton de Montréjeau ; 
Millet, suppléant du juge-de-paix du canton de Provins (Seine et 

Marne) ; Boisnard, id. Henrichement (Cher) ; Aubrun, id. de la T • 
mouille (Vienne). '
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— La l
r

" chambre du Tribunal, présidée par M. de Belleyme a 
rendu son jugement dans l'importante affaire de M. Auger contre 
MM. Icard et Valentin, entrepreneurs de la voirie de Montfaucon 
Sur la question de savoir s'il s'agissait dans la cause d'une matière 
qui pût être considérée comme du ressort de l'autorité judiciaire 
le Tribunal s'est prononcé dans un sens affirmatif, en se fondant 
principalement sur ce que M. Auger ne se plaignait pas de l'éta-
blissement, en lui-même, de la voirie à Montfaucon (fait apprécia-
ble seulement par les Tribunaux administratifs), mais bien du mo-
de de l'exploitation affermée par la ville de Paris, comme proprié-

taire des terrains de Montfaucon , à MM. Icard et Valentin. Le 
Tribunal a également pensé qu'en principe le décret de 1810 le 
consituait juge, aussi bien du préjudice immatériel que du préju-
dice matériel qui pouvait résulter pour une propriété du voisinage 
d'un établissement insalubre. Mais au fond, et attendu que M. Au-
ger ne justifiait d'aucun préjudice, il l'a déclaré non recevante. 

— Dans sa séance de samedi dernier, la conférence des avocats 
après avoir entendu le rapport de M" Falconnet sur une consul-
talion gratuite, a commencé, sur la question suivante, la discus-
sion qu'elle a continuée aujourd'hui, et qui est celle da savoir si le 
vendeur d'une machine à vapeur, incorporée à un immeuble, peut 

en cas de non paiement, exercer soit l'action en résolution, soit le 
privilège du vendeur, au préjudice des créanciers inscrits ? 

Me Rivolet, l'un des secrétaires, a présenté le rapport. Mes Vui-
try, Crocard, Lamarque, Doyen, Halloy, Gaslonde, ont pris part 
à la discussion. Me Delangle, bâtonnier, a fait le résumé. La con-

férence, à une très-grande majorité, s'est prononcée dans le sens 
de la négative. On se rappelle que la Cour de cassation, par dif-
férons arrêts, notamment par celui du 9 décembre 1835, a consa-
cré cette solution. 

— Voici la liste des principales »ff lires qui seront jugées pen-
dant le cours de la deuxième session d'avril, sous la présidence de 
M. Poultier : 

Le 19, comparaîtra Bourbon , accusé de faux en écriture pri-
vée; le 22, Levaillant , sous l'accusation de banqueroute fraudu-

leuse; le 24, les époux Chevrier, sous celle de faux en écriture au-
thentique et publique; et le 27, Lavigne, sous celle de faux en écri-
ture de commerce. Les 28 et 29, comparaîtront Duchange, Tisse-
rand, Francou, Lahure , Bioret , Bedu, Bacot , Biot et Lime, sous 
l'accusation de plusieurs tentatives d'assassinat, commises la nuit 
à l'aide de violences et avec armes. C'est cette bande de voleurs 
qui a jeté l'épouvante dans Paris il y a quelques mois , par de 
nombreuses arrestations nocturnes. Les débats de cette affaire, qui 
dureront plusieurs jours , révéleront des faits et des circonstances 

qui rappelleront le trop célèbre procès de Lacenaire. 

— Le sieur Dieudonné fils, avait eu quelques difficultés avec son 
père; il l'avait quitté pour se rendre à Dijon; ayant éprouvé quel-

ques revers, il partit bientôt pour Alger. Il y était depuis plusieurs 
mois lorsqu'il reçut une lettre du maire de la Chapelle-St-Dents, 

en date du 16 août 1832, qui lui apprit que son père était décède 
le 8 janvier de la même année. A cette nouvelle il revint à V»T\S, se 
rendit chez le sieur Doublet, ancien notaire, alors agent d'affaires, 
qui avait été le conseil de son père, pour obtenir des renseigne-

mens sur l'état de la succession ; votre père, lui répondit le sieur 
Doublet, il est mort dans la plus profonde misère-, il était dans 
les derniers temps de sa vie en pension chez la demoiselle Gosse-
lin, qui a été obligée d'aller blanchir à la journée pour le nourrir; 

enfin son dénuement était tel, que la valeur de ses hardes n a p 
suffire pour le faire enterrer, et qu'il n'a trouvé place que dans w 
fosse commune. Questionné sur ce qu'était devenue la fille Goss -

lin , Doublet répondit qu'elle était retournée en Normandie * 
mais qu'il ne connaissait point le lieu de sa résidence. Trompe p 
ces déclarations, le sieur Dieudonné fils, déçu de l'espérance q 

l'avait ramené à Paris , se remit à voyager pour gagner sa vie-
ne fut de retour qu'à la fin de 1835, après une absence de P

res

ha
. 

trois années; c'est à cetteépoque seulement que le plus singune 
sari le mit sur la trace de la spoliation dont il avait été w

,1,ne
-

alla, au mois de mai 1836, à la Chapelle, pour toucher un bil ei cu 
une dame Tourougeau; aussitôt qu'il eut donné son nom, cette 
lui dit : « J'ai connu un Monsieur qui portait le môme nom 

vous, et qui est mort rue Marcadet. — C'était mon père,
 re

P"'
oU

. 
le sieur Dieudonné. — Cela ne se peut pas, répliqua la dame ^ 

rougeau, car j'ai toujours entendu dire qu'il n'avait pas
 a

 ga£!6 
et qu'il avait laissé toute sa fortune à sa domestique- »

 oe
"

d

8

e
 j

a 
inspira de la défiance au sieur Dieudonné fils; il s'

1
.
nform

 u
>
e
]ie 

demeure de la fille Gosselin, et alla la trouver; celle-ci avoua 
était en possession d'une partie du mobilier du sieur JJ 
«A.— .. i...„ ^-loc.iiiio avaient ete p«» père , et que les valeurs en portefeuille avaient - - •

 ès
_ 

par Doublet. Dieudonné fils se fit délivrer un extrait ̂  v ,
a 

verbal de levée de scellés après le décès de son père; u y_vu_4 .
fe 

fille Gosselin y avait figuré en trois qualités, comme prop
 du 

des meubles garnissant les lieux, comme créancière {£"
 e

(ro
uva 

défunt et comme soi-disant légataire universe.le. ^
nnn

'
 DouD

let, 
chez elle un testament dont le modèle avait été donne pa

 faisaDt 
qui instituait la fille Gosselin légataire universelle, tout » 

au profit de Dieudonné fils une réserve de 60 fr. 

par Doublet. Dieudonné fils se 
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C'est dans ces circonstances que le sieur Dieudonné fils porta 

plainte contre la fille Gosselin et Doublet ; il fut donné suite à 

jette plainte ; ces deux derniers comparaissaient aujourd'hui, la 
fille Gosselin sous l'accusation de vol domestique, et le sieur Dou-
blet sous l'accusation de complicité dulit vol. Depuis la plainte, 
une transaction ayant eu lieu entre Dieudonné fils et la fille Gos-
geiin, M" Gorthier, avocat de la partie civile, a déclaré que son 
client se désistait à «on égard ; il a ensuite soutenu l'accusation 
vis-à-vis de Doublet, et a conclu à 6,000 fr. de dommages-intérêts 
et à la restitution des titres saisis en la possession de Doublet. 

M. Glandaz, substitut de M. le procureur-général, a soutenu 
l'accusation contre les deux accusés. 

M> Leroy , avocat de la D
lle

 GosseHn, s'est attaché à faire va-
loir sa bonne foi. Cette fille n'était pas domestique de M. Dieu-
donné. Cet homme, d un âge avancé, avait besoin de soins assidus 
qui lui étaient prodigués par la fille Gosselin. Il lui avait fait pen-
dant sa vie des libéralités, il lui avait dit cent fois que son mobilier 

lui appartenait. Cette femme, à la mort de M. Dieudonné, a cru 
pouvoir rester en possession d'un mobilier qu'elle regardait com-
me sa propriété. Il n'y a point là de soustraction frauduleuse. 

M
e
 Pinède présente ensuite la défense de Prieur Doublet. 

Prieur Doublet et la fille Gosselin ont été condamnés chacun en 
une année de prison, et de plus Doubletjà 3,000 f. de dommages-
intérêts. La Cour a de plus ordonné la restitution à Dieudonné fils 
des valeurs et titres de propriété trouvés en la possession de Dou-
blet et dépendant de la succession de Dieudonné père. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (6
e
 Chambre) , a pro-

noncé son jugement dans l'affaire Jeannin et Joyeux , dont nous 
avons précédemment rendu compte. Voici les principaux motifs 
de ce jugement : 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que Jeannin et 
Joyeux se sont habituellement livrés à l'usure en prêtant, à différentes 
époques et à différentes personnes, des sommes d'argent, à des intérêts ex-
cédant de beaucoup le taux légal (suit le détail des sommes prêtées et des 
obligations souscrites, dont le chiffre s'élève, pour Jeannin, à 96,375 fr., 
et pour Joyeux, à 23,550 fr); 

» Attendu que ces prêts usuraires constituent le délit d'usure prévu par 
l'art. 4 de la loi du 3 septembre 1807; 

» Attendu que l'amende à prononcer en conformité de la loi précitée 
doit se calculer, non sur la quotité des capitaux originairement prêtés , 
mais sur celle des obligations contractées; 

» Que s'il en était autrement, il en résulterait que l'amende serait d'au-
tant plus forte que les capitaux réellement prêtés auraient été plus con-
sidérables ; et qu'ainsi l'usure la plus coupable serait le moins sévèrement 
punie ; 

» Attendu, quant au délit d'escroquerie imputé à Jeannin et Joyeux; 
» Qu'à l'égard de Joyeux la prévention n'est pas suffisamment établie ; 
» Que les faits relatifs à Jeannin constituent les manœuvres frauduleu-

ses, l'escroquerie prévues et punies par la loi précitée et l'art. 405 du 
Code pénal ; 

» Mais attendu qu'il s'est écoulé plus de trois ans sans poursuite, que le 
délit est par conséquent prescrit, et que Jeannin échappe ainsi à l'ap-
plication de la peine portée contre lui ; 

» Le Tribunal condamne Jeannin à 36,000 fr, d'amende, et Joyeux à 
10,000 francs d'amende.» 

— « Mes bons Messieurs, j'ai bien l'honneur de vous saluer et la 
compagnie. 

M. le président : Vos nom et prénoms? 

La prévenue -. C'est bien de l'honneur que vous me faites.... 
Madeleine Bonenfant, pour vous servir. 

M. le président : Votre état? 

La prévenue : Femme de défunt Sébastien-Parfait Bonenfant, de 
ion vivant donneur de contremarques au théâtre de la Cité... Ah ! 
dam ! ça nous vieillit un peu. 

M. le président : Je vous demande quelle est votre profession, 
quel travail vous faites? 

La prévenue : Ah ! oui, qu'est-ce que je travaille.... Vous êtes 
trop bon, mon bon Monsieur, je ne fais rien. 

M. le président : Tant pis ; si vous travailliez pour gagner votre 
vie vous ne seriez pas amenée ici comme prévenue de vol. 

La prévenue : De vol!... C'est-y bien vous qui pouvez dire ça... 
Dieu de Dieu !... vous qu'avez l'air d'un si brave homme ! 

M. le président : Ce n'est pas nous qui disons cela ; ce sont les 
témoins et le procès-verbal que vous avez signé vous-même. 

La prévenue : Alors j'ai menti... ou j'étais pas dans mon plein 
bon sens; bien sûr, j'étais pas dans mon plein bon sens. 

La femme Digard, plaignante, déclare qu8 la prévenue, qui est 
sa voisine, lui a volé une chemise et deux paires de bas. 

La prévenue -. Vous êtes une fausse, voisine Digard... Le bon 
Dieu vous reprochera ça un jour, bien sûr. 

M. le président : Vous l'avez avoué dans l'instruction. 
La prévenue : J'en ai, des bas et des chemises, Dieu merci !... 

J'ai encore toutes les nippes de mon pauvre homme qu'est mort il y 
a vingt-sept ans, vienne la Saint-Jean.... Des bas et des chemises... 
j'en ai plus que vous, entendez-vous, voisine Digard. 

Ici la prévenue se met en mesure de prouver au Tribunal la vérité 
de son assertion, et elle va relever sa robe, lorsque le garde mu-
nicipal placé derrière elle l'empêche d'exécuter son mouvement. 

M. le président : On a trouvé en votre possession les objets 
volés. 

La prévenue, tirant de sa poche un petit livret tout gras et tout 
ratatiné : Voyez plutôt. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cela ? 
La prévenue : C'est mon livre de blanchissage, donc ! 
M. le président : Votre livre de blanchissage ne prouve rien ; 

nous n'avons pas besoin de le voir. 

La prévenue tire de sa poche une paire de lunettes, l'ajuste 
avec précaution sur l'extrémité de son nez pointu, ouvre son li-
vret à la première page, et lit d'une voix glapissante : « Du 17 no-
vembre 1835, un drap, une chemise (s'interrompant) : voyez-
tous, mes bons Messieurs et la compagnie, une chemise... 

M. le président : En voilà assez. 
La prévenue, absorbée dans sa vérification :Une chemise..., 

une<é«e d'oreiller... C'est pas ça... Trois paires de bas... Ah! m'y 
voilà... 

M. le président : Je vous dis de vous taire et de serrer votre 
livre dans votre poche. 

Un témoin vient affirmer que laV* Bonenfant est une très honnête 
et très digne femme; qu'il la connaîtdepuis fort long-temps; qu'elle 
e«tarrivée jusqu'à l'âge de 70 ans sans qu'on eût un reproche à lui 
foire; que d'ailleurs, elle a du linge en quantité, et qu'elle jouit 
d'un revenu qui suffit amplement à ses besoins. Le témoin finit en 

déclarant que la prévenue n'a pas toujours la tête très-saine. 
Devant ce témoignage et les bons antécédens de la vieille fem-

m
e, le Tribunal ne pouvait que se montrer indulgent; aussi ren-

voie-t il la veuve Bonenfant de la prévention. 

La veuve Bonenfant : Comment que vous avez dit ça? 

M. le président -. Le Tribunal vous acquitte. , 
La veuve Bonenfant : Bien des mercis, mes bons Messieurs, et 

Dieu vous le rende... Au revoir, mes bons Messieurs et la com-
pagnie. 

M. le président : Tâchez, au contraire, que nous ne vous 
revoyions pas; une autre fois nous ne serions sans doute pas si in-
dulgens. 

La veuve Bonenfant se retire en faisant des milliers de révé-
rences au Tribunal, au greffier, au public et au garda municipal. 

— Si Arnal avait vu Poupin, il pourrait dire avec raison : « J'ai 
beaucoup connu un mouton qui avait cette figure là. » Du reste 
Poupin n'a du mouton que le physique et les épaules en guise de 
mains ; au moral c'est un véritable chacal, surtout quand il a bu. 

Il était traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous 
la prévention d'outrages à des agens de la force publique, qu'il 
aurait traités de brigands, de fanfarons, et auxquels il aurait dit : 
« Vous avez fait dix ans de fer.-

M. le président : Poupin, quel est votre état? 

Poupin ■. Fabricant de vieux boutons de guêtres. (On rit.) 

M. leprésidtnt : Vous venez d'entendre la déclaration du té-
moin; qu'avez-vous à répondre? 

Poupin : Un mot, un simple mot, mais qu'en dira plus qu'il 
n'est long : Ça n'est pas vrai. 

M. le président : Il ne suffit pas de nier. 

Poupin ■. Vous allez voir... Je m'en venais de souper avec mon 
compère, qu'est mon ami et patenté, et puis mon épouse... J'em-

mène toujours mon épouse... Quand mon compère m'a eu quitté, 
j'ai dit à mon épouse : « Je prendrais bien encore un canon. — 
Et moi aussi, qu'elle me répond.» Alors nous entrons dans un en-
droit, et nousbuvons trois ou quatre canons, peut-être cinq, ou six, 
plus ou moins... Y avait là des agens qui me disent qu'il est tard, 
et qu'il faut que je m'en aille... « Encore un petit canon, que je 
leur dis. — Allez vous-en vite, qu'ils me disent; filez, encore un 
coup. — Justement, que je dis, encore un coup. » Il paraît que les 
agens n'aiment pas les calembourgs, car il y en a un qui me 

pousse, en me disant : « Allez vous coucher ! » Et il me renverse 
par terre, que j'ai eu le pavé pour oreiller... mais incapable d'a-
voir dit à ces Messieurs qu'ils avaient servi dix ans dans les fers... 
On peut demander à mon compère qu'est patenté... Je suis connu 
de cinquante propriétaires et de toutes les écaillères de la rue 
Montorgueil... On peut s'informer de Poupin... C'est comme ça... 
Après ça, j'étais dans l'état de la brute, et j'ai pu lâcher des 
petits grammes; mais... servi dans les fers, jamais! 

Cette brillante improvisation produit une vive sensation sur 
l'auditoire; mais comme le délit d'insulte est constant, le fabricant 
de vieux boutons du guêtres est sondamné à 16 fr. d'amende. 

— Le nommé Plaisant, soldat du 9
e
 léger , comparaissait de-

vant le 1
er

 Conseil de guerre, sous la prévention d'avoir volé une 
somme de 90 fr. à la demoiselle Anne Bourgeois. 

M. le président Aulagnier , colonel du 44
e
 de ligne , au pré-

venu : Qu'avez-vous à répondre à cette imputation ? 

Plaisant : Un pays me dit : « Plaisant, tu fais un beau volti-
geur, c'est vrai, c'est connu de la compagnie. » Moi je dis .• « Eh ! 
eh ! il y en a qui disent oui, d'autres qui disent non... — Mais ce 
n'est pas de cela qu'il s'agit, me dit-il qui dit. — Alors quoi que 
c'est ? parle. » Il parla entre une première bouteille et une secon-
de que le garçon apportait. « J'ai z'une particulière à t'initier, 
qu'est la bonne amie de ma bonne amie. — Bon ! que je dis; tiens, 
pour le quart-d'heure je n'en avais pas, et je voulais d'une Pari-
sienne; ça me va. » Pour remercier le camarade, nous buvons une 
troisième , et puis après nous écrivons une lettre soignée. 
Là dessus qui me dit, dit-il, « il faut, mon ami Plaisant, ter-
miner la lettre par deux cœurs enflammés près d'un four ( la par-
ticulière est boulangère ) , et demander , au nom de l'amour le 
mieux ficelé , la clé d'entrée de son cœur et de sa chambre 
( On rit. ) 

M. le président : Passez ces détails et arrivez au fait. Avouez-
vous oui, ou non, être l'auteur du vol dont la demoiselle Anne 
Bourgeois se plaint. 

Plaisant , reprenant son récit : Ce qui fut dit fut fait, mon 
colonel, je reçus réponse que M

!le
 Anne aurait l'honneur de me 

recevoir le dimanche suivant avec mon camarade et sa bonne 
amie. Je lui donnai dans l'œil, nous allâmes tous quatre à la bar-
rière, où elle me dit qu'elle m'aimait et moi de même, et puis le 
soir je manquai à l'appel. Deux jours de consigne sur mon chapi-
tre. Je fréquentai donc Madame pendant toute une semaine; le jeudi 
nous avions eu déjà querelle pour un mitron qui ne me plaisait 
pas ; enfin le dimanche suivant je la plantai là et je repris ma let-
tre là oùsque était écrit la passion de mon amour et les deux cœurs 
enflammés qui venaient de s'éteindre (Rire général)... Mais en ar-
rivant au quartier mon capitaine me dit qu'il y avait plainte con-
tre moi pour 90 fr. Je demandai à aller m'expliquer et j'y fus. 

M. le président .- Mais il paraît que vous l'avez battue. 
Plaisant : J'étais indigné, outré, persécuté, elle n'a pas à se 

plaindre ; elle aura pu prendre mes coups pour des caresses, car 
le susdit mitron la bat comme pâte. 

C'est le tour de la plaignante ; elle déclare s'appeler Anne Bour-
geois, boulangère, être âgée de 36 ans ; son œil gauche est grave-
ment endommagé. Elle se plaint du perfide, qui, après avoir abusé 
de sa faiblesse, lui a joué un tour des plus affreux en lui volant sa 
bourse. 

Plaisant, ironiquement : Dites donc, belle mijorée, vous faites 
bien la cafarde.... 

M. le président : N'insultez pas le témoin. 

Plaisant : C'est qu'elle m'ostine en parlant de vol, puisque je 
n'ai rien voulu d'elle que son amour qu'elle m'offrait, et je me suis 
contenté de lui faire payer la dépanse quand nous allions chez 
Ramponneau ou chez le papa Dénoyez ou bien encore au Ca-
dran bleu; et voilà M

1U
 Anne.... dites que non. Allez trouver 

vos 90 fr. chez un autre. 

La boulangère : Ah! M. Plaisant, vous n'êtes plus le galant vol-
tigeur, honnête et probe, que j'avais honoré de mon sentiment le 
plus tendre. Vous êtes un monstre qui m'avez séduite par vos fal-
lacieuses paroles... 

Plaisant : C'est vous, par la bonne amie du camarade. 
L'appel d'un témoin met fin à ce débat, et de l'audition des au-

tres ne résulte aucune charge grave contre le prévenu. 

M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, soutient l'ac-
cusation; il pense que des faits rèsulle charge suffisante de culpa-
bilité contre Plaisant d'être l'auteur du vol de l'argent. 

Le Conseil, après avoir entendu la défense de Plaisant, pro-
nonce son acquittement et ordonne qu'il soit renvoyé à son corps 
pour y continuer son service. 

—Vous connaissez cette famille Olivero qui se compose de quatre 
moutards, dont le plus âgé n'a pas 15 ans, et qut s'en vont sur 
les boulevards, qui jouant de la vielle, qui montrant la marmotte 
en vie, qui faisant voir deux cochons d'inde, qui chantant Rou-
piou-piou la Catharina an faisant la roue, pour un petit sou, de-
vant les beaux messieurs et les belles dames. Toute la famille com-

parut il y a quelque temps devant la 6
e
 chambre, sous la préven-

tion de mendicité. Le sieur Barthélémy espèce de cornac de ces 
pauvres petits diables, chargé à l'entendre de veiller à leurs be-

soins, mais plus probablement intéressé à leur faire pratiquer un 
industrie défendue, pour s'en approprier les bénéfices, se présent 
pour les réclamer et jura sur la sainte bonne Vierge qu'il allait lou 

les expédier pour la Savoie. Les quatre frères Olivero ne furer 
pas plustôt libres qu'on les vit reprendre leurs habitudes sur le bou 
levard, montrer de rechef leur cochon d'inde, leur marmotte e 
vie, chanter la Catharina et faire la roue de plus belle. 

Les quatre Olivero reparaissent, en conséquence , devant 1 
6" Chambre, et cette fois Barthélémy est accusé de complicité dan 
le délit de mendicité imputé aux quatre bambins. Vainement i 

fait encore son grand serment et s'engage à renvoyer ces quatre 
enfans à leur famille. Le Tribunal se rappelé que déjà deux fois 
il a usé d'indulgence. Il condamne les quatre enfans à rester troir 
mois dans une maison de correction ; il condamne en même temps 
Barthélémy à trois mois d'emprisonnement. Ce n'est que dan 
trois mois qu'il pourra les renvoyer aux montagnes de la Savoie 
revoir leurs pauvres parens. 

— Il y a cinq ans environ, un avocat habitant le faubourg Saint-
Germain, annonça à une ouvrière qui travaillait chez lui, l'inten-
tion de faire un petit voyage de quelques mois, en la priant de 
conserver avec soin une malle, quelques papiers, ainsi que d'au-
tres objets. Cette malle mystérieuse, renfermant une petite cas-
sette de trois pieds de long environ, couverte par des liasses de 
papiers, fut immédiatement transportée rue Mouffetard, où de-
meure cette ouvrière avec son mari. 

Au bout de six mois d'absence, l'avocat revient à Paris ; il vr 
chez la dépositaire, prend quelques-uns des objets qu'il lui avait 
confiés, mais laisse sa malle. Depuis cette époque il ne l'a pas ré-
clamée. Dimanche dernier, les deux époux se disposaient à al'er 
se promener, lorsque l'un d'eux dit à l'autre : Voyons donc enfin 
ce que contient cette malle. » 

Alors on enlève le couvercle qui n'était pas fermé à clé ; puis 
après avoir dérangé plusieurs papiers, on aperçoit une petite 
boîte que le mari ouvre avec précaution. Cette boîte renfermait 
un cadavre d'enfant. 

A la vue de ce cadavre, la femme tombe évanouie. Aussitôt M. 
le commissaire de police Gourlet est appelé avec un médecin, et 
bientô t il est reconnu et constaté que ce cadavre, parfaitement con-
servé, avait été embaumé il y a près de cinquante ans, et déposé 
dans eette boîte par les soins de la famille de l'avocat, qui est ve-
nu depuis le confirmer, en déclarant que cet enfant avait appar-
tenu à la famille de sa femme. 

— La cause mystérieuse qui avait occupé plusieurs audiences à 
huis clos d'un bureau de police de Londres, et d^nt la Gazette des 
Tribunaux a parlé dans son numéro du samedi 8 courant, vient 
de recevoir , en séance pub'iqua, un commencement d'éclaircisse-
ment. 

Miss Lindsey, la jeune et jolie cantatrice qu'on est allé arrêter 
au milieu d'un concert, à Cork en Irlande ; Anne Newman, sa 
femme de chambre, et une vieille dame, Suzanne Griffiths, sage-
femme à l'hospice des accouchemens de Londres, ont été amenéss 
devant le magistrat. 

M. Bodkin, avocat de M. Bainbridge, partie plaignante, riche 
banquier et membre du Parlement, a dit : « Le 8 février dernier, 
on a présenté au baptême et inscrit sur les registres de la paroisse 
Saint-James de Westminster, un enfant auquel on a donné fausse-
ment les noms d'Edouard-Thomas Bainbridge. L'enquête fera 
connaître les motifs de ce faux; elle prouvera que l'enfant que 
l'on introduisait ainsi dans une famille à laquelle il n'appartient 
pas, a été pris à l'hospice par miss Lindsey et sa servante, et re-
mis par une des matrones pour accomplir ce but criminel. Il en 
coûte beaucoup à mon client de s'être vu obligé de dévoiler cette 
fraude. » 

Miss Lindsey , invitée à se pourvoir d'un conseil, a déclaré 
qu'elle n'en avait pas besoin. Anne Newman est assistée d'un 
avocat. 

La sage-femme Suzanne Griffiths a dit que l'interrogatoire de 
ses co-prévenues la juslifiarait pleinement. 

L'affaire , sans autre explication, a été ajournée au 17 de ce 
mois. Il paraît, d'après ce peu de détails, que mistriss Lindsey au-
rait eu quelques relations avec le galant banquier, et qu'elle au-
rait simulé une grossesse et un accouchement pour faire croire 
qu'un fils était né de leur commerce. 

On a jugé à la Cour d'assises de Paris, il y a environ douze ans, 
une cause du même genre, dans laquelle une sage-femme était com-
promise. On avait enlevé l'enfant d'un pauvre charbonnier auver-
gnat , afin de le substituer au fils naturel d'un prince étranger, 
mort à l'âge de trois ou quatre ans. 

—Greenacre, le meurtrier d'Hannah Brown, devait comparaître 
pour ladernière fois aubureau de policede Mary-le-Bone. La foule 
était plus considérable, plus tumultueuse que les jours précédons; les 
constables avaient beaucoup de peine à la contenir. Le désappoin-
tement des curieux a été cruel, lorsqu'au lieu de voir arriver les 
prisonniers, ils ont au contraire vu partir M. Rawlinson, magis-
trat instructeur dans la voiture de lord Montfort, son collègue. 

Tous les magistrats du comté se sont en effet transportés dans 
la prison de Clerkenwell; les journalistes y ont été admis avec un 
petit nombre de spectateurs d'élite. 

M. Rawlinson ayant donné lecture des notes recueillies pen-
dant les dépositions des témoins, Greenacre a fait des observations 
de forme telles que les aurait pu faire un criminaliste consommé. 

Avant de signer son interrogatoire, il y a exigé quelques recti-
fications. 

Sarrah Gale, poursuivie comme complice, sinon de l'assassinat, 
au moins de vol des effets de mistriss Brown, restait muette et 
toute troublée. L orsqu'elle a signé son interrogatoire, sa main 
tremblait, ses traits étaient agités de mouvemens convulsifs. 

« La pauvre enfant ! s'est écrié Greenacre; il n est pas étonnant 
qu'elle ait peur, on ne cesse de lui dire du matin au soir que nous 
serons pendus ensemble d'ici à trois jours! » 

M. Rawlinson •. Vous devriez vous abstenir vous-même de ces 
propos qui, dans votre position, sont plus qu'inconvenans. 

Les deux prisonniers ont été renvoyés devant le grand-jury qui 
décidera s'ils doivent être mis en accusation pour assassinat. 

M. Price, conseil de Greenacre, a demandé que ce jugement 
eût lieu le plus promptement possible, parce que la fureur de la 
multitude, sans cesse alimentée par les détails du procès, ne ferait 
que s'accroître par un plus long délai. 

Le magistrat a répondu que c'était à la Cour criminelle cen-
trale qu'appartiendrait désormais la direction de la procé-
dure. 

— Le roman une Réputation de jeune Fille, par Paul Foucher, an-
noncé depuis si long-temps, paraît aujourd'hui. 

— Demain mardi, à sept heures précises du matin, M. Robertson ou-
vrira un nouveau cours d'anglais, rue Richelieu, 47 bis. 

Changement de domicile. 

A partir du 15 avril 1837, l'étude de M% Cakit, Huissier, quai de la 
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Grève n° 7 s , sera trar. 'tâërée provisoirement (pour eause de démolition), . monte dans toutes les villes de province, obtient non moins de succès 
vue du Pont-Louis-Phi lippe, n» 14. 1 dans les salons qu'au théâtre. Cette musique gaie, spirituelle, chantante i 

_ La musique du P vslillon de Lonjumcau, charmant opéra que l'on | et facile, vient d'être arrangée, variée par nos musiciens à la mode, pour 1 ment de leur départ. (Voir aux Annonces.) 

tous les instrumens, et particulièrement pour le piano. Les rw>r«
A
« 

habitent la campagne l'été, ne peuvent faire un meilleur choix au*^ 

COMPAGNIE DE 
BATEAUX A 

IRENES, 

Une société en commandite par actions, sous la raison Alex, val-

let et compagnie, esl formée i tour l'exploitation de deux bateaux 
à vapeur faisant allernativem eut le trajet de l'aris à saint cloud, 
en ao minutes. Les départs de. paris et de Saint-Cloudi aurp.q'Jieu 
toutes les demi-heures Ces bateaux prendront et TfêsceïïiTront 

les voyageurs à Chaillot, pass.y, Grenelle, Auteuil, le Point-du-jour, 

VAPEUR ENTRE PARIS ET ST CLODD. - TKAJ ETEN20 MINUTES. 
CAPITAL SOCIAL, 250,000 FR. — ACTIONS DE 250 FR. 

Stationnefanent à Paris, quai Saint-Nicolas, vis-à-vis les guienets de la place du Carrousel. 
tages qu'ils offrent depuis trois ans à leurs intéressés Meudon et Sevrés. Le prix des places sera réglé ainsi qu'il suit • 

De Paris a Meudou, sèvres i les premières. . . . 75 cent' 
et saint-Cioud, 1 les deuxièmes. ... 50 

Distances intermédiaires, j !
es

 premières. ... 50 
1 les deuxièmes. ... 30 

L expérience de M. Vallet en fait d'armement et d'opérations 

S'adresser pour les renseignements à M* 

maritimes, est une garantie de l'intelligence avec laquelle cette 
entreprise sera conduite: Il s'est adjoint M. Leroy, mécanicien, 

qui vient d'obtenir un brevet pour un bateau à vapeur qu'ils ont 
sur la Vilaine, et qui fait le trajet de Rennes à nedon, en passant 

douze écluses. 
Le succès des bateaux à vapeur de Paris àllontereau, tes avan-

grande concurrence qui s'y est établie, est un indice rfïï
 Br,! la 

site de ceux qui iraient de Paris à Sainl-cloud. L'imnnwJ^ " 
populations établies sur les bords de la Seine, assuWi î e . 

teaux de nombreux voyageurs, que leur donneront pr^
cs

 '
a

' 

multiplicité des départs et la promptitude de la marche
 la 

ré its-

des 
a ces )„. 

XWOREL-DARLETJX , notaire, place Baudoyer, 6, et à MM. MAINOT frères, banquiers, boulevard Saint-Martin, 17. 

Une Réputation déjeune Fille, roman , par PAUL FOUCHER. — Paraît aujourd'hui. (2 VOL. IN-8. 15 fr.) 

MÉTHODE FACINI. 
Conrs pratique de GRAMMAIRE FRANÇAISE en 24 leçons; 3* édit. 1 vol. in -8° de 400 pages; 

4 fr. Chez l'Auteur, 16, rue Bourbon-Villeneuve, et Anselin, libraire, rue et passage Dauphine. 

MUSIQUE NOU¥ELLE 
Publiée par DELAHANTE, éditeur du POSTILLON DE LON JUMEAU, rue du Mail, 13. 

Trois mosaïques sur Se POSTILLON DE LONJUMEAU , pour piano. 6 fr. chaque. 

6 fr. chaque. 
6 fr. 

A. AD\M. 
CH. SCHU.NKE. Op 4 > Deux divertissemens sur les motifs du POSTILLON 

H. RONELLEN. Op. 15. FanUisie sur le POSTILLON DE LOJNJUMEAIJ , p. piano 
L. MESSEMAECK.ERS. Op. 17. Fantaisie pour piano sur le POSTILLON. 

— — Op. 18. Walse favorite du POSTILLON. 5 

Op. 12. Fantaisie pour flù e, avec accompagnement de piano, 
sur le POSTILLON. 7 

Op. 65. Fantaisie pour flûte, avec accompagnement de quatuor, 
sur le POSTILLON. 10 

Idem, avec accompagnement de piano. 7 
Op. 49. Grande sérénade p. piano et violon, sur le POSTILLON. .7 
Op. 21. 60 airs du POSTILLON pour un cornet à piston, en 

trois suites chaque. 6 
Fantaisie sur le POSTILLON pour cornet à piston, avec accom-

pagnement de piano. 6 
Quatre pas redoublés pour musique militaire. 4 fr. 50 c. chaque 
Op. 115 Caprice sur le POSTILLON pourpi*no. 
Op: 116: Fantaisie brillente sur le PGSTILLON. 

Fantaisie sur le POSTILLON pour cor, avec accompagnement de 
piano. 

Op. 64. Fantaisie sur le POSTILLON pour guitare. 

V. COCHE. 

WALCK.IERS. 

N. LOUIS. 
V. CORNETTE. 

SCHILTZ. 

F. BEER. 
H. BERTINI. 

SCHILTZ, 

CARCASSE 

50 c. 

56 

50 
50 

50 

50 

50 

ETABLISSEMENT ORTHOPEDIQUE , 
RUE RLANCHE, 35, A PARIS. 

Cet établissement , dirigé par le docteur LA-

GUERRE , son fondateur, est l'un des plus an-
ciens de la capitale. Les améliorations succes-
sives qui ont été apportées au mode de traite-
ment, le* soins tout particuliers que l'on donne 
aux jeunes personnes qui y sont aimises, et 
surtout les nombreux succès obtenus depuis 

douze ans, recommandent cette maison, où 
tout est disposé de minière à offrir aux fa-
milles les plus grandes garanties, tant sous le 
rapport orthopédique que sous celui de l'édu 
cation ou des mœurs. Des externes sont re 

çues pour les exercice» gymnastiques. 

Sous l'art. 8, que le fonds social était fixé à 
100,000 fr.. composé : 

1° Des 30,000 fr. montant de l'évaluation de 
l'apport social de M. Henriot ; 

2» Et des 70,000 fr. à fournir en espèces par 
les personnes qui prendraient les actions de la-
dite société. 

Sous l'art. 9, que le fonds social était repré-
enté par quatre cmts actions de 250 fr. chaque; 

Que sur ces quatre cents actions, cent vingt 
étaient attribuées àM. Henriot, pour représenter 
•a mise sociale. 

Sous l'art. 10, que la société serait adminis-
trée par M. Henriot qui serait seul gérant res-
ponsable, et par conséquent aurait seul la si-
gnature sociale dont il ne pourrait jamais user 
que pour les affaires de la société. 

Sous l'art. 13, que le gérant pourrait se dé-
mettre de SPS fonctions ; 

Que le décès ou la démission du gérant n'en-
traineraient pas la dissolution de la société, 
qu'il serait pourvu à son remplacement par l'as-
semblée générale. 

Sous l'art. 20, que les actions seraient nomi-
natives ou au porteur, au choix de chaque ac-
tionnaire. 

Sous l'ars. 32, qu'en cas de perte de moitié 
sur le fonds social, l'assemblée générale des ac-
tionnaires pourrait décider que la société serait 
dissoute et reconstituée sur de nouvelles bases 
de manière à ce que la qualité des actionnaires 
commanditaires ne fût pas compromise et même 
prononcer sa dissolution pure et simple ; 

Que l'assemblée générale pourrait faire tous 
changemens , modifications, on additions aux 
statuts de ladite société qui seraient proposés 
par le conseil de surveillance ou par le gérant, 
et qui ne compromettraient pas la qualité des 
actionnaires commanditaires ; que ces change-
mens, modifications ou additions devraient dans 
tous les cas être consentis par le gérant. 

Pour extrait : 

Signé : THOMAS. 

SOCIETES COMMERCIALES 

{Loi du 31 mars 1833.) 

, ; — 
D'un acte sous seings privés en date à Paris 

du 3 avril IS37 et enregistrée 8 du même mois, 
Il appert que la société de fait contractée le 

1« juillet 1836, sons la raison sociale G. S. 
GRENFELL BROWNE et C", collectivement en-
tre MM. George-Saint-LégerGRFNFELL, Geor-

ge GRENFELL, Pascoe GRENFELL jeune et 
John-Mcholls BROWN E , tous quatre négo-
cians, a été et est et demeure dissoute par con -
sentement mut»el, à partir du 12 novembre 
1836, et que M. J-H Browne, susnommé, est 
seul chargé de la liquidation de 'adite sociét 
avec la signature sociale et au siège de la société, 

rue de Bondy, 38, à Paris. 
Pour extrait : 

J.-N. BROWNE. 

seul la signature sociale et prendrait le titre 
d'administrateur gérant ; que les autres associés 
ne seraient que commanditaires, et par consé-
quent ne seraient tenus des dettes et charges da 
la société que j usqu'à concurrence du montant 
de leurs actions. 

La durée de la société a été fixée à vingt ans, 
à compter du 1" avril 1837. La raison sociale 
est Martin DOISY et Comp. Le fonds social a 
té fixé à 100,000 fr., représenté par cent ac-

tions de 1 ,000 fr. 

M. Martin Doisy a l'administration et la ges 

tion de la société; il ne pourra se servir de la 
signature sociale que pour les affaires de la 
société, et il s'est interdit formellement de sous-
crire pour le co opte de la société aucuns bil-
lets ni effets quelconques, sous peine de nulle 
té, à l'égard des commanditaires. 

Par actes passés devant M" Caillet-Lacar 

tière notaire royal en l'île Martin que, le 15 
avril' 1836 M*10 Laure-Aga he LEGcNDRE DE 
FOUG AIN VILLE, veuve de M. Aman-Georges-
Arthur Dl PLESSIS, M. Louis-Charle -Raoul-

Arthur DUPLESSIS, et M»= Marie- Anns-Char-
lolte-Carol ne-Arthur DUPLESSIS , habitant 
tms trois en la commune de la Rivière-Pilo-
te (Martinique), ont d.mné à M. Charles Fran-
çois-Louis de Franqueville, domicilié à Rouen, 
rue du Grand-Ma jlevrier,4, et demeurant p-é-

sentemen, à Paris, rue Louis le-Grand , 22 
procuration générale et spéciale pour la gestion 

de leurs biens et affaires en France, portant ré-
vocation de tous pouvoirs qu'ils aurai ïit pu 
concéder antérieurement, notamment u man-
dat donné par eux à M. Aman-Charles-Oscar 
Duplessis, propriétaire , demeurant à Avran 
ches (Manche), et présentement domicilié à Pa 
ris rue Pinon, 2 i, suivant acte passé devant M" 

Li'ulibois-Cabagne , notaire à la Martinique, 
canton de la Trinité, le 7 février 1833, enregis 

tré à la Trinité le 22 du même mois, léga-isè au 
Tribunal de Saint Pierre le 6 mars suivant, le 
lendemain par M. Dupotet, contre-cmiral, gou 
verneur de la colo ie, et par M. le sec étaire-
général du ministère de la marine, le 22 jan-

vier 18-Î5. , , 
Le nrésent avis, accompagné d'une opposi 

tion à deniers, a été sign fié les 23 et 27 mars 
18'i7 à plusieurs personnes intéressées par ex-

ploits de Perrotte, huisser, rue du Bac, 49, à 

taris. 

Par acte passé devant M" Lejeunc et son col-
lègue, notaires à Paris, les 28, 29 et 31 mars 
1837- il a été établi entre M. Pierre-Noel-Mar-
tin DOISY, avocat, demeurant a Pans, rue Fa-
vart, 12, les divers souscripteurs d actions dé 
nommés audit acte, simples co r.manditaires, 
et les personnes nui s'adjoindraient a eux en 
prenant une ou plusieurs actions, une société 
en commandite par actions avant pour objet la 

publication d'un écrit périodique Iniitole .s W 
Revue française, journal des sciences, de la lit-
térature ev de l'instruction publique , formant 
une nouvelle série du journal fondé en 1828 

sous le titre de Revue française. 
Il a été dit que le siège de la société serait à 

Paris rue de Grenelle-Saint-Honoré, 55, ou a 
tout autre endroit choisi par je gérant ; que M. 
Martin Doisy serait seul associé gérant respon-
sable de la société ; qu'en cette qualité il aurait 

demeurant également à Lille, concessionnaires 
des mines de houille de Marly-Lez-Valen-
cïennes,suivant ordonnance royale du 8décem-

bre 1836, d'une part; 
Et les soumissionnaires d'actionsou portions 

d'actions qui adhéreraient à l'acte sus relaté , 

d'autre part ; 
Une société civile et particulière pour l'ex-

ploitation des dites mines et la vente de leur 
produit; 

Que le capital social mis en émission a été 
fixé à un million de francs représenté par 200 
actions de 5,000 fr. l'une, outre 24 actions ré-
servées pour les besoins éventuels de la société; 

Que cette société durera jusqu'à l'épuisement 

des mines de houille dépendantes de ladite 
concession ; 

Qu'enfin le siège de la société est à Valtn-

ciennes. 
La présente publication est faite seulement 

pour se conformer aux prescriptions de l'acte 
sus-dit, attendu que cette soeiété e>t purement 
civile et par suite dispensée de toute publica-

tion légale. 
S'adresser à M. Méjan, pour obtenir des ren 

seignemens. 
Une expédition de l'acte de société a été dé 

posée pour minute, en l'étude de M" Lejeune, 
notaire à Paris, rue des Bons-Enfaos, 21, lequel 
est autorisé à en donner communication à tous 
souscripteurs d'actions seulement. 

blanc, les dents de devant delà màchoir* ;„« 
rleure ont été sciées et limées. mré" 

Le chien portait un collier avec grelots et i< 
dresse ci-dessous gravée : »>eiia-

A M. Désirabode, Palais-Royal, 154 p
ari 

Toute personne qui donnera quelques ren!' • 
gnemens pour faire découvrir le détenteur H 

chien, recevra une très forte rfcompe
nse 

Elles sont guéries en peu de jours par hTsi 

rop de Digitale , ainsi que les oppressions 
asthmes, catarrhes, rhumes et toux opiniâtres' 
Chez Labélonle, pharmacien, rue Bourbon-Vil 
leneuve, 19. 

D'un acte reçu par Me Alphonse Thomas 
soussigné, qui en a la minute, et son collègue 
notaires à Paris, le 28 mars 1837, enregistré à 
Paris, 3e bureau le 3 avr 1 1837, fol. 167 verso 
case 4, par Favre, qui a reçu 6 fr. 50 c. 

Il appert qu'il a été dit : 
Sous l'art. 1 r dudil acte, qu'il était formé une 

société commerciale en commandite par actions 
entre M. Alphonst|HENRIOT,edileur, dem urant 
à Paris, rue Neuve-St-.Marc, 6, comme associé 
responsable, d'une part; et les personnes qui 
deviendraient par la suite propriétaires d'actions 
de ladite société, et qui par ce fait seraient cen-
sées avoir adhéré audit acte de société comme 
associés commaaditaires, d autre part. 

Sous l'art. 2, que l'objet de ladite société était: 
1» la publication par livraisons d'un ouvrage 
formant à ux volumes in-quarto, d'ensemble 
environ 1600 pages, intitule : ie Mèmorateur 
eontemporain ou Dictionnaire des hommes et 
des choses remarquables depuis 1789 jusqu'à 
nos jours ; 

2» La publication par livraisons annuelles de 
la continuation dudit ouvrage depuis 1837 jus-
qu'en 1857. 

Sous l'art. 3, que la durée de la société était 
fixée à vingt années qui commenceraient à cou-
rir du 1" avrii 1837. 

Sous l'art. 4, que le siège de la société serait 
à Pari*, en la demeure de M. Henriot. 

Sous l'art. 5, que la raison sociale serait HEN-
RIOT et C». 

Sous l'art. 6, que la signature sociale devrait 
être HENRIOT et C% et qu'elle serait précédé 
des mots : le gérant du Mèmorateur contem-
porain. 

Sous l'art. 7, que M. Henriot apportait et 
abandonnait à ladite société pour sa mise so-
ciale : 

Le titre et la propriété littéraire de l'ouvrage 
dont est ci-dessus question, les matériaux déjà 
recueillis, les avantages résultant de ses rela-
tions avec les diverses administrations, des ren-
si ignemens officiels qu'il a pu ainsi se procu 
rer, de sa clientèle et de sa correspondance de 
librairie, en ce que le tout pouvait s'ppliquer au 
Mèmorateur ; 

Qu'en outre, il s'obligeait à donner à ladite 
société tous les soins nécessaires à son adminis-
tration, à la publication et à la continuation du 
Mèmorateur ; 

Et que la mise sociale de M. Henriot était 
évaluée à 30,000 fr. 

Suivant acte passé devant M" Prevoteau, no-
taire à Paris, le 31 mars 1837, enregistré. 

La société qui avait été formée par acte pas-
sé devant ledit M« Prevoteau, le 12 janvier 1833, 
sous la raison : Bourse militaire ou assurances 
:,ontre les chances du recrutement, pour toute 
la France; entre M. Henry LECLERC, proprié-
taire, demeurant actuellement à Paris, rue de la 
MichorJière, 4, et un sieur FOURMENTIN fils 
aîné, a été modifiée et les dispositions de l'acte 
du 12 janvier 1833 ont été considérées comme 
nulles et non avenues; 

Et par l'acte du 31 mars 1837, sous le nom de 
Bourse militaire, assurance générale contre les 
chances du reeruteimntpour tonte la France, et 
sous la raison Henry LECLERC et Comp., il a 
été formé une société en nom collectif à l'égard 
de M. Henry Leclerc et des personnes qu'il pour-
rait s'adjoindre comme associés gérans respon-
sables, et en commandite avec les porteurs d'ac-
tion, et ceux qui en soumissionneraient par la 
suite. 

U a été dit que la durée de la société serait il-
limitée, que sou siège serait à Paris, ainsi que 
son domicile légal; que le fonds soial était fixé 
à un million de francs, représenté par mille ac-
tions de 1,000 francs, chacune; qu'une partie 
de ces actions devait être divisée en coupons 
de 250 fr. ou de 500 fr ; et que la direction et 
t'a minislration de la société appartenaient à 
M. Henry Leclerc, gérsnt responsable, et qu 
ledit sieur Leclerc aurait seul la signature so 
dale. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoirs 
ont été donnés. 

Pour extrait : 

Signé ; PREVOTEAU. 

Par acte sous seingsprivés, faitdouble àParis, 
le 1« avril 1837, enregistré, MM. Pierre-Marie-
Joseph BEUNAT, sous-inspecteur des forêts à 
Thann, membre de la Légion- d'Honneur, de-
meurant audit Thann, et Charles GERARD, 
fabricant, demeurant à Paris, r Phelippeaux, 28 
se sont associés, en nom collectif, poor l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention demandé par 
M. Beunat, pour un appareil dit Atmodèpe-in-
fuseur, destiné aux infusions de matières végé-
tales et autres usages, et pour la fabrication et 
la vente dudit appareil. La raison de commerce 
de cette société est Gérard et C'. M Gérard a seul 
'administration de la sroiété, et seul la signa-
ture sociale. Nul engagement ne peut être con-
tracté pour le compte social. La durée de la so 
ciété est de dix ans à partir du 15 avril 1837, et 
e prolongera de droit pendant le cours de tou 

tes prorogations d-idit brevet, comme de tous 
brevets de perfectionnemens qui seraient accor-
dés au sujet dudit appareil. 

Suivant acte reçu par M« Norès et son collègue 
notaires à Paris, le 1" avril 1837 enregistré le 4 
du même moi<; M. Henri-Pierre LUCA père 
gantier, dememan à Paris, rue des Marty s, 16 
et M. Joseph -Félix-Phil ppeLUCA fi s, gantier 
demeurant à Paris, mêmes rue et numé o, ont 
formé entre eux une société en nom collectif 
pou la fabrique et la .vente en gros et en détail 
des articles de ganterie, dont le siège est à Pa-
ris, rue des Martyrs, 1 6 ; sa durée est de dix an-
nées à compter du 24 février 1837 ; la raison 
sociale est LUCA père et lils ; les associés ont 
des pouvoirs égaux pour gérer et administrer 
ils o.vt tous deux la signature qui se compos 
de la raison sociale ; ils peuvent en user sépa 
rément pour tous actes ordinaires de gestion 
mais tous marchés, effets de commerce et au-
tres actes obligatoires doivent être revêtus de 
la signature collective des associés; M. Luca 
père a une mise de fonds de 2023, et M. Luca 
fils de 623 fr.; ces deux sommes ont été versée 
lors du commencement de la société. 

D'un acte passé devant M" Pajot, notaire et 
son collègue, à Lille, le 28 mars 1837, enre-
gistré, 

Il résulte, 
Qu' 1 a été formé entre , 
MM. Laurent MEJAN , consul général de 

Suède et de Norvvège à Paris, y demeurant, rue 
Grange-Batelière, 18 , 

Augus'e COMMUNEAU, ingénieur civil, de-
meurant au Val-d'Osne, 

Jean-Pierre baron DE JOUFFROY, maréchal-
de-camps en retraite, demeurant à Lille , 

Et Charles-Louis DUCAS, agent de change, 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication volontaire , le mardi 2 mai 
1837, en la chambre des notaires de Paris, pa 
le ministère de M" Cahouet, l'un d'eux, 

D'un joli HOTEL , situé à Paris, rue de la 
Tosir-des-Dames 4, entre cour et jardin. 

Le tout de la contenance de 1,089 mètres 
carrés. 

L'hôlel est chauffé par un calorifère. 
Mise à prix, 170,000 fr. Il suffira qu'une seule 

enchère soit portée pour que l'adjudication 
soit prononcée. On traiterait à l'amiable avan 
le jour fixé pour la vente. 

S'adresser à M e Cahouet, notaire à Paris, rue 
des Filles-St Thomas 13. 

On ne pourra visiter l'hôtel que les lundi et 
jeudi de chaque semaine, de de 2 à 5 heures 
et avec un billet délivré par M* Cahouet. 

VX.VIeS PAR mTORITB lu JUSTICE. 

Sur la place du Chàtclet. 

Le mercredi 12 avril 1837, à midi. 

Consistant en bureaux , casier, cartonnier 
biblotgèque, chaise» et autres objets. Aucompt 

Consistant en bureau, commode, secrétaire 
armeire, table, chaises et autres objets. Au cpt 

Consistant en comptoirs, presses à l'usage 
de relieurs, portefeuilles et autres objets. Au cpt 

AVIS DIVERS. 

Les porteurs d'actions de la Compagnie du 
chemin de fer de Paris à St-Germain sont pré 
venus que, aux termes de l'article 27 des sta-
tuts de la société, une assemblée générale des 
actionnaires e«t convoquée pour le jeudi 11 mai 
18 47. Elle se réunirai onze heures du malin 
au siège de la société, rue de Tivoli, 16. 

L'assemblée générale aura i entendre les 
comptes de la société, à statuer sur les voies 
et moyens relatifs à l'entrée du chemin dans 
Paris, et sur une modification à apporter au 
tarifs 

Conformément à l'article 28 des statuts, pour 
être admis à l'assemblée générale il faut être 
porteur de quarante actions au moins, et avoir 
déposé ses ti res au porteur , avant le 1" mai , 
au bureau de la Compagnie. 

Les titulaires de certificats nominatifs seront 
convoqués à domicile. 

F.llAS finiil oUPrlnc tm >>an tin i^t, IT^*^*^^^ 

MALADIES SECRETES. 
Traitement dépuratif du d r

 ST-GERVAIS 

Rue Rîcher , 6 bis. Consult. de 9 à 2 heures 
La guérison est prompte, sûre et facile. 
(Traitement gratuit par correspondance) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 11 avril. 

m • Heures -Gattmg, sellier-carrossier, con-
cordat. 

Chaudesaigues, horloger, syndi-
cat. 

Ouchêne, négociant, id. 
Hutin, chamoiseur, id. 
Cogranne, négociant, id. 

Cavoret aîné, négociant, id. j 
Morichar cadet, md de nouveau-

tés, clôture. ; 
Chatet, libraire , remise à hui-

taine, i 
Du mercredi 12 avril. 

Chemelat, coutelier. 1: 
Varache , charpentier , vérifica-

teur, t; 
Chemin de fer de la Loire, nou-

(eau syndicat. i 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heures 
Canin, md épicier, le 
Marchand, commissionnaire, le 
Carlin, dit Constant, ancien ta-

pissier, le 

Anthoni, serrurier en voitures, 
le 

Eengal, md tailleur, le 
Sauvlet, distillateur, le 
Fdurax, fabricant de voitures, le 
Uérouit, md de vins, le 

Modelon, limonadier, le 

13 U 
13 12 

13 3 

14 12 

14 12 

14 ' 12 

14 12 

14 12 

17 U 

IL a ÉTÉ PERDU LE 8 AVRIL , aux champs 
Elysées, un fort CHIEN de Terre Neuve de la 
plus haute-laille ; le museau est blanc, le bout 
du nez noir, les oreilles un p u frisées noires, 
le bout de la queue formnnt panache blanc et 
très touffu et d'une grande beauté. 

Les pattes de devant sont blanches et semées 
de noir, celles de derrière «ont aux trois-quarls 
blanches et semées de noir, le dessus du corps 
est tout noir, le poitrail et le ventre entièrement 

DECES DU 8 AVRIL. 

M"9 Régnier, rue St-Bernard, 11. - M"' V 
Rcdou, salle Neuve, Palais-de-Justice, 9. -
M"" Viollet, rue Jean-Robert, 23.—M"»' Mu-
taton, rue delà Fidélité, 8. — M»« veuve Hé-
bert, rue des Prètres-Saint-Germain-l'Auxer-

rois, 23. — M-» Dethiere , rue Traversiere-
Saint-Honoré, 29. — M m« Martin, rue Crou-
des-Petits- Champs, 5. — M.Gorin, aux Mé-
nages. — M'»« Hue, rue des Petites-Ecuries, 
30. — M»' Cellier , rue du Temple, 101. -

M=« Gérard, rue Regratière, 12.—M— V' La' 
vallée, place du Marché-des-Innocens, 3t>. -

M. Suzanne, rue Picpus, 6. - M"' Bouro-

gnon, rue du Faubourg- St-Denis, t 65;"™* 
Petit, rue Percée, il. M. Legoff, rue de Pro-
vence, 22. — M. Montmarchet, rue d Anjou-
St-Honoré, U. — M"« Debay, rue St-Hono-
ré, 323. — M. Charlary, rue Louis-le-Grana, 

1. — M. Nicollo, passage Tivoli, 22.—M.u» 
put, rue de l'Hôtel-de- Ville, 16. 

Du 9 avril. ' 

Mm» V. Régnier, rue Hauteville. 56.—M»' HJ ' 
1er, rue Montaigne, 14.-M. Wisler, rueae» 

ve-Coquenard, 5. - M. Boulanger, puej 
Faubourg-St- Denis , 78: -

 Sou>S* 
quai d'Anjou. 27— M. de Moydier, GranM 

Rue-Verte, 16. - M»- V Miard, 
nard, 14.-M- d'Aubignv, rue des Fosses ^ 

Temple, 43.—M. Sauluier, rue St-H^'
M

„. 
— M. Chemin rue Barre-du-Bec, i*-

 29i 
Laurent, rue de l'Ancienne-Coméd>^.

ne
_ 

— M"" V« Appert, rue de la Pajcuc _ 

rie, 8.-M. Boutigny, rue Po>
s

-
tonn,

^
0
rest, 

[»»• Sonnet, rue St-Jacques, 2S
J.>
-
J";

r0
t rue 

Passage du Commerce, 10. — M. iv«
 Ca

. 
Furstcmberg, 9. —M"" Couturier, ruefl" 

dran, 13. ~~ 

A TERME. 

BOURSE DU 10 AVRIL. 

pl. ba»j_d 

S •/• comptant.. 
— Fin courant... 
3 •/. comptant.. 
— Fin courant... 
R. deNapl.comp.i98 

 Fin courant 98 

1« c. (pl. ht. 

106 75 ÏÔ6~75 
106 75 106 80 

73 -, 
5 S 79 10 

80 9S «5 

îôfio Î06 f 
106 75 <"6 1S 

95 98 95:98 

Boni du Très... — 
ikCl.delaBanq. 2410 
Obl.delaVille. 1172 50 
4 Canaux 1193 75 

Caisse hypoth.. 810 — 

80 78 ^ 
90 78 f 
75 9» 
50 98 95 

102 jji 
2» Vf, 

9 1/2 
6 3/» 

30 ¥ 

Enregistré a Paris, le 
Reçu un franc dix centime» , 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C*, RUE DU MAIL *. Vu par le maire du i- «*^*5S * © 
pour légiliiatwn de 1a «ignature BHVN, P"

1 VHV 


